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L'Assemblée générale, 

Réaffirmant le rÔle central de la Cownàssion au sein du régime commun en vue 
de l'établissement d'une fonction publique internationale unifiée par l'application 
de normes et de dispositions communes en matière de personnel, 

Rappelant qu'elle a créé la Commission de la fonction publique internationale 
pour assurer la réglementation et la coordination des conditions d'emploi dans les 
organisations qui appliquent le régime commun des Nations Unies, commeil est 
stipule à l'article premier du statut de la Commission, 

I 

l. Prie instamment toutes les organisations concernées d'appliquer les 
recommandations et décisions de la Commission de le fonction publique internationale; 

2. ~puie les efforts de la Commission visant à empêcher l'adoption unilatérale, 
par telle ou telle organisation, de décisions ayant des incidences sur le régime 
commun et demande au Secrétaire général, en sa qualité de président du Comité 
administratif de coordination, de faire le nécessaire pour que des ces~res 
appropriées soient prises à cette fin; 

3. Deplore la decision de l'OIT de n'appliquer le barème des traiteffients 
recommande par la Commission qu'aux agents des services f,énéraux recrutés après 
janvier 1979 et d'augmenter de 3 p. lOO à compter du ler mars 1981 le barème des 
traitements nets en vigueur pour les agents d~s services généraux qui étaient en 
poste en 1978 ou precedemment; 
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4. Réaffirne l'importance de l'application d 1 un barème des traitements commun
reco~mendé-par la-commis;ion en application de l'article 12.1 de son statut, pour 
tous les e-~:·ents des services generaux dans un lieu d 1 affectation donné; 

5. Prie insta:rnment les chefs de secrétariat, après avoir consulté la 
Co~missio~, de faire rapport à leurs or~anes directeurs respectifs lorsque leurs 
:JYOp?siti~ns s 'êc~rtent des re·co~_?p-~ë;~.i.ons de la Commission de la fonction 
pùbb.c:ue lnternatlonale; '" 'l..Î -· . ~~- ~ 

J~~.:.::,. ...... 
6. Prend nqte des pro~res <ao'èojnpJ.is par la Commission conformément a 

l'article 13 de son statut; 
···!(', . . , 

1. Prend note de l'e~amen .. cèmsat;é_:P.'é_j la. CoiJ1)";1ission O. la formation, coll1l11e 
il ressort de divers chapitres du rapport de la Co~mission; 

8. Prend note G~alement du rapport intérimaire de la Commission sur les 
nêthodes il appliquer pour déterminer les conditions d'emploi les plus favorables 
et les indenmi tés pour la catégorie des services r:énêraux et attend qu'un rapport 
lui soit présenté sur les conclusions de la Commission; 

II 

9. Prie la Commission 

a) D'accorder ~~ haut nlveau de nriorité à l'achèvement des études ci-après 
et de faire rapport à leur sujet à l'Assembl2e p,ênêrale lors de sa trente-septième 
SeSSlOl1 

i) 

ii) 

iii) 

Principes généraux 3, appliquer :!JOUY déterminer les con di ti ons d 1 erYlploi, 
en ce QUl concerne en particulier les notions de carrière, de types de 
nomination, d 1 or~anisation des carrières et autres questions connexes, 
compte tenu des vues exprimées par les délégations à la Cinquième Co~~ission 
et d'études connexes~ y compris les rapports pertinents du Corps commun 
d'inspection; 

Amélioration de la comnaraison de la rémunération totale entre la fonction 
publique prise comme point de comparaison et la fonction publique inter
nationale, compte tenu de tous les éléments pertinents, y compris les 
prestations de retraite, mais non compris les éléments de rémunération 
liés à 1 1 expatriation applicables aux administrateurs et fonctionnaires 
de rang supérieur dr->i::~: la fonction publique prise comme point de 
comparaison et la lul1ction publique internationale; 

Examen fondamental et complet ècs fins et du fonctionnement du système des 
ajustements en vue d'éliminer les paiements injustifiés et d'assurer 
l'équité; 
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iv) Elaboration d'un indice spécial pour les retraités, en collaboration avec 
le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
rJatir,ns Unies, conformément à la décision 35/447 de l 1 Assemblée [;énérale; 

b) D'entreprendre ou de noursuivre des études sur les questions suivantes : 

i) Exal!len des indemnités pour charges de famille pour toutes les catégories 
de personnel et examen de 1 1 ampleur et des buts de 1' indemnité :Jour 
frais d'études ; 

ii) 

iii) 

Développement de la coopération interinstitutions dans le domaine de la 
formation en vue d'une utilisation plus efficace et plus économique des 
ressources en personnel dans les ur:~anisations appliquant le régime commun; 

Evaluation approfondie de l'utilité des activités de forwation en cours 
et envisae;6es dans le système des nations Unies, en ce qui concerne plus 
particulièrement la formation à la gestion et aux activités connexes: 

iv) Conditions d'emploi des agents des services générs,ux et autres agents 
recrutés sur le plan local en poste dans des lieux d'affectation hors siè~e; 

v) Examen g2néral des contributions du personnel en vue du traitement 
équitable de toutes les catégories de personnel dans tous les lieux 
d'affectation; 

vi) Etude générale de la question des compléments de traitement versés à 
des fonctionnaires internationaux et de toutes questions connexes. 




